
Heures d’ouverture du secrétariat au public : Lundi de 15h00 à 17h00 – Mardi de 10h00 à 12h00 – Jeudi de 10h00 à 12h00. 
Permanences de Madame le Maire (sur RDV uniquement) : Lundi de 17h00 à 18h30 - Mercredi de 17h00 à 18h30 - Samedi de 

10h00 à 12h00. 

 
MAIRIE de 

SAINT BONNET PRES ORCIVAL 
Département du Puy-de-Dôme 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

LA SEANCE DU 2 MAI 2024 

 
Liste des délibérations 

 

 2024.19 – Subvention Les Amis du Four de Saint-Bonnet 

 2024.20 – Subvention Le Lien 

 2024.21 – Subvention « Mille et Unes Pages » 

 2024.22 – Subvention Au Pays des Noisettes 

 2024.23 – Subvention J9 Compagnie 

 2024.24 – Cession de jardinières communales 

 2024.25 – Convention de déneigement avec le Conseil Départemental du 
Puy-de-Dôme 

 2024.26 – Décision modificative N°1 – Budget principal 2024 

 2024.27 – Désignation «  Ambassadeur de la forme «  (Clic Sénior Montagne) 

 
 

 
 Saint Bonnet Près Orcival, le 3 mai 2024 

 

 

 

 

 

   

  

 

Michelle GAIDIER, Maire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vu pour être affiché conformément aux prescriptions de l’article L2121-25 du Code Général des Collectivités 

Territoriales.  


